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Incidences administratives et financi~res clv pro-iet de r(',solution III 
-- ----recoininandê--par la Deuxième Commission (A/33/446/ Add.l, par. 32) 

Rapport de léè Cinquième Commission 

Rapporteur : M. IIamzah r'Iohammed HJ\J'1ZJI_n (République arabe s7.rrienne) 

1. A sa 67ème séance, le 20 décembre 1978, la Cinquième Commission, conformément 
2 l' a~rticle 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné 1 1 état 
présenté par le Secr6taire général (A/C.5/33/95 et Corr.l) concernant les incidences 
~Qministr~tives et financières du projet de résolution III recom~andê par la 
Deuxième Commission (A/33/446/Add.l, par. 32). Dans l'état qu'il a présenté 
(P/C.5/33/95 et Corr. l) le Secrétaire général a indiqué que les incidencesfinanciêres 
tlu J_)r,Jjet de résolution III exi,,.,;eraient l'ouverture d'un r::rêdit de 272 Seo dollars 
·<,ux cllé\:')itres premier et 22 ::m titre des tro..itements et delJenses 
communes de personnel pour le Coordonnateur, 2 administrateurs et 3 agents des 
servlces r;ênéraux, ainsi qu'au titre des frais de voyag,e et des services communs 
connexes nour 1979. En outre, un montant de 62 300 dollars serait inscrit au 
chapitre 25 au titre des contributions du personnel, montant qui sentit com1Jensê 
nar un montant équivalent o inscrire au chanitre ~rem1er des recettes. 

2. Le Président du Comité consultatif pour les questions administratives et 
bud~étaires a fait une déclaration orale dans laquelle il a recommandé l'ouverture 
d'un credit de 210 000 dollars. Ce crédit renrê;ente une réduction de 62 800 dollars, 
c~:Jut 44 100 dollars ~.u titre des d81:o..is de recrutement du personnel 
tem~oraire, 18 700 dollars au titre des services communs et 12 300 dollars au titre 
des contributions du personnel, ce dernier montant étant compensé par un montant 
équivalent à inscrire au chapitre des recettes :9rovenant des contributions du 
personnel. 
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3. Les ohservations formulées pendant le débat relatif 2 ce !:Joint fi.'\urent dans 
le compte rendu analytique de la séance correspondante (A/C.5/33/SR.67). 

DECISIOF DE LA CINnUIErŒ COI'1MISSIŒ1 

40 La Cinguiènte Cor'lmission a décidé, par 68 voix contre f:., d'informer l'!'sscom1.Jlêe 
~énérale aue, si elle ado:otai t le :orojet de résolution III recommande par la 
Deuxième CornJnissioD (A/33/446/Add.l, par. 32), il serait nécessaire d'ouvrir au 
bud~;et-proe;ramme cle 1 1 exercice biennal 1978-1979 un credit additionnel de 
210 000 dollars se répartissant comme suit : 

Chapitre IJremier 

Chapitre 22 

Chapitre 25 

Chapitre nremier des recettes 

(Fn dollars r.-U.) 

190 000 

20 noo 
50 000 

(50 000) 

210 000 


